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avec Une persévérance inlassable et qu'il finira par .l'atteindre^
parce que cela1 est conforme à l'équité et dans la ligne de l'évolution

commencée. Elle souligne en passaint la tâche de plus en plus
lourde qui est et sera longtemps encore celle des associations
confessionnelles, aussi bien que de toutes celles à buts moraux, en
regard du fléchissement moral qui caractérise notre époque.

Et notre conclusion à nous, après ce rapide coup d'ceifl —
Tout naturellement celle-ci : Mesdames, tectrices du Mouvement
Féministe, membres pour la plupart de quelqu'une de nos Sociétés

féminines, achetez ce petit volume, lisez-le et faites-le lire autour
de vous: vous y trouverez plaisir en même temps que profit, Calles

traductrices ont su transposer en un français qui n'a rien de

«fédéral», au mauvais sens du terme, l'allemand lucide et nerveux
de l'original.

E. Serment.

CORRESPONDANCE
Bucarest,, le 24 novembre 1929.

Chère Mademoiselle Gourd,
Les journaux étrangers viennent de publier une fausse nouvelle

concernant ma personne:
« On annonce le mariage de la princesse Alexandrine Cantacuzène,

vice-présidente du Conseil International des Femmes, avec
M. Jules Maniù, président du Conseil.»

C'est une invention ridicule et Indigne qui ne fait pas honneur
aux journaux qui se font l'écho de telles nouvelles erronées, qui
servent grandement les intérêts de nos adversaires, et qui peuvent
nuire k mes intérêts de famille.

Je vous prie, chère Mademoiselle Gourd, de bien voidoir faire
démentir dans votre journal dette (nouvelle absurde et m'envoyer un

exemplaire avec la rectification absolument nécessaire.

Recevez, chère collègue, l'expression de mes sentiments les

meilleurs et de mes remerciements affectueux.
Alex, Cantacuzène.

Association Nationale Suisse

pour le Suffrage féminin

Une nouvelle Section, encore, vient d'adhérer à l'A.! S. S. F. :

c'est celle de Bâle-Campagne, forte de 53 membres, dont la présidente

est Mme Wolfensberger-Egger, à Liestal. Et en signe de
collaboration fraternelle, le Comité nouvellement élu comprend un
homme, directeur de banque. La création de cette Section est un
résultat direct du Cours de vacances suffragiste, qui a eu lieu l'été
dernier à Langenbrink (Jura bâkus).

Saisissons cette occasion pour rectifier une erreur de calcul
qui s'est glissée dans notre dernier numéro: oe n'est pas 40
Sections que comprend actuellement l'Association suisse, mais 32

seulement (y compris la Benjamine de Bâle-Campagne), et 42
Sections et groupes, en tenant compte des 11 groupes locaux vaudois.
Les Sections de langue française sont au nombre de 14 (soit;.
Bienne, La Chaux-de-Fonds, Colombier, Delémont, Genève, Le

Locle, Moutier, Neuchâtel, Neuveville, Les Ponts-de-Martel, Saint-
Imier, Sierre et Vaud), et les Sections de langue allemande au nombre

de 18. : 1, j : '

1

Alliance nationale de Socie tés féminines suisses

Corseaux et La Tour de Peilz (Vaud),
Décembre 19291

Mesdames et chères Alliées,
Nous vous envoyons avec cette circulaire le rapport annuel de

l'Alliance, et nous saisissons l'occasion pour vous présenter le
nouveau Comité, qui est composé comme suit :

Mme de Montet, présidente (Corseaux, Vevey);
M»>c Martin, secrétaire (La Tour de Peilz).
M"e Quinche, première vice-présidente (Lausanne).
Mlle Zellweger, deuxième vicie-présidente (Bâle);
M"e Schindler, trésorière (Bienne).
Mme Chenevard (Genève);
Mme Glaettli (Zurich);
Mme Junod (Neuchâtel);
Mme Lötz (Bâle);
Mme Mettler (Saint-Gall).
Mue Stucki (Berne).

Vous trouverez dans le rapport les adresses exactes, ainsi que
les modifications apportées à la composition de nos Commissions.
Nous vous rappelons que nous n'avons pas reçu d'invitation pour
l'Assemblée générale de 1930, et serions heureuses d'apprendre
qu'on désire que nous nous réunissions dans l'une ou l'autre localité.
La question financière pourrait éyentuellement être résolue par le
Comité central.

A la suite des décisions prises à Hérisaiu, nous avons entrepris
plusieurs démarches:

1° Nous avons envoyé une motion à la Commission du Conseil
National pour le Code pénal, lui demandant de modifier l'article
107 concernant l'avortement légal. D'après cet article, le second
médecin obligatoire serait le médecin officiel, ou médecin de district,
tandis que nous désirons jque oe soit un médecin compétent. Nous
estimons qu'un médecin privé serait meilleur juge dans chaque cas

particulier qu'un médecin officiel, chez qui l'on pourrait craindre
la routine ou le parti-pris.

2o Nous avons exprimé à M. le Conseiller national Muller la
reconnaissance de notre Assemblée pour sa motion concernant la
culpabilité de l'homme qui a abandonné une femme enceinte. Nous
avons appuyé la motion Muller auprès de la Commission du Conseil
National. Nous apprenons que oelle-ci vient d'adopter une proposition

complémentaire à l'article 184, conçue en ce sens, que sera
puni de l'emprisonnement, sur plainte, celui qui abandonnera dans
le besoin, ou jettera dans le dénuement une femme qu'il sait avoir
enceinte hors mariage.

3° Le Conseil Fédéral a reçu notre pétition concernant l'ordonnance

d'exécution de la loi contre la tuberculose, pétition demandant
de prévoir l'obligation d'un contrôle des enfants placés, dans toute
la Suisse. Nous lui avons exprimé en même temps le désir des
femmes suisses de collaborer à la surveillance des enfants placésj

4° II s'est constitué une Commission neutre de femmes, en vue
de la propagande pour la votation fédérale de la nouvelle loi sur
l'alcool, qui aura lieu au printemps 1930. L'Alliance est représentée

fortement dans oette Commission. Vous recevrez sous peu une
circulaire à ce sujet, ainsi qu'une Kiste de conférencières et une
feuille de propagande. Nous vous recommandons vivement d'étudier
à fond la question si brûlante de la trop forte production d'alcooi
en Suisse, et des moyens de remédier à ses dangers. La nouvelle loi
est, malgré, ses lacunes, un pas décisif en avant; nous rie pourrons
pas la voter nous-mêmes, mais il est essentiel d'éclairer l'opinion
publique et de prendre position.

En priant Instamment nos Sociétés de collaborer à cette œuvre
vraiment nationale, nous leur présentons nos vœux de prospérité et
nos meilleures salutations.

Pour l'Alliance Nationale de Sociétés Féminines suisses:

La Présidente: A. de Montet.
La Secrétaire: F. Martin.
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Genève. — Union des Femmes. — Assemblée générale très réussie;

malgré un temps épouvantable, que delle Iqui s'est réunie le

30 novembre dernier. Et réussie aussi malgré la tristesse qu'a
forcément répandue la nouvelle annoncée par M"e Gourd, qui présidait^

à titre intérimaire, comme vice-présidente de l'Union: celle de

la démission de M'"e Chapuisat de ses fonctions de présidente. Une

trop affectueuse sympathie entoure Mme Chapuisat dans son cruel
chagrin pour qu'il ait été possible d'|insister auprès d'elle, mais
toutes celles qui ont connu sa souriante bienveillahce, l'amabilité
de son accueil, sa largeur d'esprit, sa compréhension de toutes les



— 198

mentalités et de toutes les opinions, et son dévouement à l'idéal de

sol;darité féminine qui doit inspirer une Union des Femmes, se

rendent compte avec chagrin de la très grande perte que fait notre
Société. Son remplacement ne sera pas chose facile, et soulève
diverses questions .que le Comité étudie de près en oe moment. —
M"e Gourd a encore annoncé que l'Union était enfin entrée en
possession de l'héritage de MU' Reine Reymond, héritage fait en 1919,
mais compliqué par de telles difficultés d'usufruit et de partages,
que ce n'est qu'au bout de dix ans que l'Union peut enfin commencer

à travailler à la réalisation de ce dont la charge le testamenty
et à quoi est consacré intégralement tout l'héritage, sans 'qu'un ceh-

* time puisse en être distrait pour d'autres buts: des subventions à.

/ »-d?s femmés genevoises, sans distinction de confession, pour être

reçues dans des cliniques pour des cas chirurgicaux ou de maladies
aiguës. Des statuts sont à l'étude, et un Gonseil d'administration
sera constitué pour l'administration de ce fonds, dit «Fonds Jane

Reymond », auquel on prévoit (qu'il pourra commencer à être tait
appel dans le courant de l'automne 1930, au plus tôt. — Puis,
l'Assemblée a entendu avec grand plaisir une causerie riche d'idées
justes, de remarques profondes et de suggestions heureuses, de M"e
Elisa Serment, venue tout exprès de Lausanne, sur Le but éducatif
des Unions de Femmes; Mme Chenevard a présenté un rapport très
clair dans sa concision sur les joiirnées de l'Alliance à Hérisau, et
MUe Mathilde Gampert a vivement intéressé l'auditoire par un
exposé du fonctionnement des Vaca'nces pour mères de famille, cette
création de Mme Chapuisat, qui a pris en trois ans un grand essor,
et qui constitue un élément de joie et de santé pour tant de femmes
écrasées par leur tâche: des détails touchants cités par M"e Gami-

pert, comme l'histoire de cette tirelire, remplie semaine après sie-

maine, sou après sou, par une fillette, ponr que sa mère puisse
participer aux frais d'inscription à ces vacances, le prouvent élo-
quemment. — Le souper d'Escalade de l'Union a eu lieu le 7

décembre au Foyer Féminin, et a été charmant de cordialité ët
d'entrain, grâce au concours de Mmes RiHiet et Horngacher dont les

délicieuses chansons de Mme de Charrière, comme les mélodies plus
modernes, ont été extrêmement appréciées. E. Gd.

Carnet de la Quinzaine
Jeudi 19 décembre:

Genève: Ecole nouvelle de piano de Mme Bourgeois-Fon-
tannaz, Lycéum-Club, 1, rue des Chaudronniers, 20 h. 30:
Audition d'élèves des classes de piano, solfège, ensemble,
etc. (Prof. Mlle J. Blancard).

Vendredi 20 décembre:
Genève: Ecole nouvelle de piano de M">e Bourgeois-Fontajnnaz,

Lycéujn-Club, 20 h. 30: Audition d'élèves.

Id. Station d'émission de Radio-Genève, émissions du soir:
Chronique d'intérêt féminin, causerie par T.S.F.

Cours complet professionnel

de Gymnastique et Massages Médicaux
pour les candidats à l'examen cantonal

Professeur diplômé de l'Institut Royal de Stockholm
Instructeur de gymnastique médicale

et massage à l'Hôpital Cantonal de Genève

S'inscrire au Cabinet de Massage. 1, RUE PETITOT

Samedi 21 décembre;
Genève: Ecole nouvelle de piano de Mme Bourgeois-FontannaZ,

Lycéu^n-Club, 16 h. 30: Audition d'élèves.

Dimanche 22 décembre:
Genève: Ecole nouvelle de p ano de M">e Bourgeois-Fontannaz,

Lycéum-Club, 16 h. 30: Audition d'élèves.

Publications féministes et d'intérêt féminin

en langue française
en vente à l'Administration du Mouvement Féministe, 14, rue
Micheli-du-Crest, Genève. II ne sera tenu compte que des commandes
envoyées directement à cette adresse, et dont le montant, frais de

port inclus, aura été versé au compte de chèques postaux du Mouve.
ment, No I. 943.

La question du suffrage féminin en Suisse. 1 brochure de documen.
tation comprenant des articles de Mmes et M"es lAnneler, J.

Merz, A. Hänni, Agnès Debrit-Vogel, A. Gillabert-Randin, Marie
Schitlowsky, Elisa Strub, G. Gerhard, Dora Staundiger et
Emilie Gourd. L'ex.: 1 fr,.; pour toute commande de 20 ex. et
plus: 60 cent l'ex.

Le vote des femmes: quelques renseignements et quelques ré¬

flexions. 1 courte brochure illustrée de propagande: 15 ct.;
pour toute commande de 20 ex. et plus: 12 cent. l'ex.

A. Leuch-Reineck: Le féminisme en Suisse (édition française
d'une des monographies de la Saffa). 1 vol.: 3 fr.

Dr. Marg. Bernhard: La situation actuelle du suffrage féminin
d'après des rapports de quatre parties du monde. 1 brochure:
1 fr.; pour toute commande de douze exemplaires et plus:
50 et. l'ex.

Emilie Gourd, J. Vuilliomenet et L. de Alberti : Le Suffrage des

femmes en pratique (dernière édition 1926): 25 ct.; pour toute
commande dépassant 10 ex.: 20 et. l'ex.

Regine Deutsch : Vingt-cinq ans de l'Alliance Internationale pour
le Suffrage et l'Action civique et politique des femmes (1904-
1929); 1 brochure illustrée:' 50 ct.; pour une commande de

plus de 12 exemplaires: 20 et. l'exemplaire.
Rapport du Congrès de Berlin (1929) 1 fort volume de 475 pages,

texte français, allemand et anglais : 5 fr.
Jus Suffragii (Nouvelles suffragistes internationales), organe mensuel

de l'Alliance Internationale pour le Suffrage et l'Action
civique et politique des Femmes, texte anglais et français;
illustré. Le N": 60 cent. Abonnement: 7 fr. 50.

Elisabeth Zellweger: Histoire et développement de l'Alliance
nationale de Sociétés féminines suisses. 1 brochure: 90 cent.

L'Europe suffragiste, carte postale illustrée: le cent: 1 fr.
Carrières féminines. 1 brochure, éditée par l'Office suisse des Pro¬

fessions féminines, avec couverture illustrée: 50 centimes.

Monograplties de carrières féminines, éditées par l'Office suisse des
professions féminines (la femme aviculteur, la modiste, la
coiffeuse la tailleuse pour petits garçons, la giletière, la corsetlière,
l'infirmière pour aliénés, la Froebelienne, la maîtresse d'école
ménagère, l'enseignement des branches commerciales, l'auxiliaire
des services postaux, la courtepointière, la céramiste, la maîtresse
professionnelle, la gouvernante de maison, la garde-malades, la
couseuse de parapluies, la laborantine, la droguiste, la gymnastique

médicale): 30 cent, l'exemplaire.——
LE COMPTOIR D'ESCOMPTE DE GENÈVE

ETABLISSEMENT DE BANQUE FONDÉ EN 1865

te J
Oeneve. — Imprimerie Paul Richter, rUe D' Alfred-Vincent, 10,
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